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DBA Doppelbesteuerungsabkommen
EFTA Europäische Freihandelsassoziation
OECD Organisation für wirtschaftliche Zusammenarbeit und Entwicklung
EWR Europäischer Wirtschaftsraum
EG Europäische Gemeinschaft
BEPS Base Erosion and Profit Shifting (Verminderung steuerlicher

Bemessungsgrundlagen und das grenzüberschreitende Verschieben von
Gewinnen durch multinationale Konzerne)

KF Konsumentinnenforum Schweiz
EuGH Gerichtshof der Europäischen Union

CDI Convention de double imposition
AELE Association européenne de libre-échange
OCDE Organisation de coopération et de développement économiques
EEE l'Espace économique européen
CE Communauté européenne
BEPS Base Erosion and Profit Shifting (Erosion de la base d'imposition et

transfert des bénéfices)
KF Konsumentinnenforum Schweiz (Forum des consommatrices)
CJUE Cour de justice de l’Union européenne (anciennement Cour de justice

des Communautés européennes CJCE)
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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Beziehungen zur EU

Sur le plan institutionnel, les objectifs initiaux de la Suisse n'ont pas été entièrement
satisfaits. La CE préserve pleinement son autonomie de décision, les membres de
l'AELE n'auront donc pas de droit de codécision pour le développement futur de l'EEE;
ils seront toutefois consultés et informés de l'évolution du droit de l'EEE en participant
aux commissions d'experts dans les domaines importants. Chaque pays de l'AELE
dispose bien d'un droit de veto pour la reprise de toute nouvelle règle communautaire
adoptée par la CE. Mais au cas où les pays de l'AELE refuseraient une nouvelle loi
communautaire et que cela leur procurerait un avantage concurrentiel, la CE aura la
possibilité de suspendre le domaine concerné du traité de l'EEE; les entreprises de
l'AELE spécialisées dans ce domaine seraient ainsi exclues du grand marché européen.
Etant donné les limites d'application du droit de veto des pays de l'AELE dans le
processus décisionnel de l’EEE, de nombreux observateurs ont souligné le caractère
déséquilibré du traité, voire même la satellisation programmée des pays de l'AELE. Ce
déséquilibre institutionnel en faveur de la CE représente une des principales raisons
qui a incité la Suède et l'Autriche à poser une demande d'adhésion. 1

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 29.10.1991
ANDRÉ MACH

De façon générale, le traité de l'EEE a été accueilli plutôt favorablement par la classe
politique et les milieux économiques. Au mois de mars, le Vorort avait annoncé qu'il
jugeait, au vu de l'état des négociations, que le projet d'accord lui paraissait trop
déséquilibré et qu'il était assimilable à une adhésion à la CE sans la participation aux
décisions. A l'occasion de la signature du traité, l'association patronale a cependant
exprimé sa satisfaction concernant la partie économique de l'accord. Par contre, sur le
volet institutionnel, le traité ne peut être pour elle qu'une solution transitoire; c'est
pourquoi elle le considère comme "une étape utile et acceptable vers une adhésion
totale". Pour l'Association suisse des banquiers (ASB), l'absence d'une véritable
participation à l'élaboration et à l'application de la législation européenne pose plus
rapidement que prévu la question d'une éventuelle adhésion de la Suisse à la CE. La
Société suisse des industries chimiques a critiqué le traité de l'EEE en raison du droit
de codécision insuffisant pour les pays de l'AELE. Une adhésion pure et simple à la
Communauté lui paraît préférable. L'Union suisse des arts et métiers (USAM), qui avait
émis plusieurs réserves à l'égard de l'EEE, a réagi avec scepticisme en critiquant
notamment l'absence d'un véritable droit de coopération dans le domaine
institutionnel. Soulignant la bonne protection des consommateurs en vigueur dans la
CE, le Forum suisse des consommatrices (KF) approuve pleinement le traité de l'EEE.
Pour l'Union syndicale suisse (USS), la demande d'adhésion devrait se faire au début de
l'année 1992, en collaboration avec l'Autriche, la Suède et probablement la Finlande.
Tout en s'opposant radicalement à l'adhésion à la CE, l'Union suisse des paysans (USP) a
approuvé prudemment le traité en se réjouissant que l'agriculture soit restée en dehors
des négociations, mais craint que le choix d'adhérer à la CE ne prenne rapidement le
dessus. 2

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.12.1991
ANDRÉ MACH

Beziehungen zu internationalen Organisationen

Suite au retard de la signature du traité EEE en raison de la seconde consultation de la
CJCE, le Conseil fédéral avait annoncé que la votation populaire sur le traité,
initialement prévue pour la fin de l'année 1992, était reportée au début de l'année
1993. Cette déclaration suscita les protestations du premier ministre suédois, qui
déclara que la Suisse exerçait un frein à la ratification du traité EEE. Les autorités
fédérales ont réagi en déclarant que ces propos étaient inacceptables et constituaient
une ingérence dans les affaires intérieures. 3

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 10.03.1992
ANDRÉ MACH
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Zwischenstaatliche Beziehungen

Der Ständerat erteilte dem DBA mit Schweden seine Zustimmung. 4BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 13.12.2011
ANITA KÄPPELI

Comme le Conseil des Etats en 2011, le Conseil national a approuvé un protocole de
modification de la CDI avec la Suède. 5

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.03.2012
EMILIA PASQUIER

Am 6. November 2019 verabschiedete der Bundesrat seine Botschaft zum
Doppelbesteuerungsabkommen mit Schweden. Es handelte sich dabei um ein
Änderungsprotokoll, welches die BEPS-Standards der OECD in den bestehenden
Abkommen implementieren soll. Wie bei den Doppelbesteuerungsabkommen (DBA) mit
Norwegen und Neuseeland konnte sich die Schweiz mit Schweden nicht auf einen
gemeinsamen Wortlaut zur Umsetzung der BEPS-Richtlinien einigen. Daher wurden die
Anpassungen an die Resultate des BEPS-Projekts über ein bilaterales Protokoll
vorgenommen. Die neu umgesetzten Bestimmungen entsprächen «fast ausschliesslich»
denjenigen, die auch bei der Unterstellung unter das BEPS-Übereinkommen zur
Anwendung gekommen wären. Es wurde auf eine Vernehmlassung verzichtet, da sich
Kantone und interessierte Wirtschaftskreise mit den Änderungen zufrieden zeigten. 6

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 06.11.2019
AMANDO AMMANN

Aussenwirtschaftspolitik

Dans le cadre de l’examen du Rapport sur la politique économique extérieure 2003, les
parlementaires ont également adopté l’arrêté fédéral concernant deux accords de
réassurance en matière de garantie contre les risques à l'exportation. Ils ont été
conclus entre la Suisse et la Suède, ainsi qu’avec la République tchèque. Ces accords
sont similaires à ceux déjà passés avec l’Allemagne, l’Autriche, la France, l’Espagne et
l’Italie. 7

ANDERES
DATUM: 16.03.2004
ROMAIN CLIVAZ

1) Presse du 23.10. et 13.12.91; NZZ, 26.10. et 24.12.91.
2) JdG, 27.3. et 1.5.91; presse du 23.10. et 7.12.91.; Presse du 23.10.91; NZZ, 28.8.91 (USS).
3) BO CN, 1992, p.471; Presse des 9.3. et 10.3.92 (protestations suédoises); Presse des 24.3. et 25.3.92 (visite d'A. Ogi en
Suède).
4) AB SR, 2011, S. 1156 f.; BBl, 2011, S. 7155 ff.
5) FF, 2012, p. 3275s.; BO CE, 2012, p.272; BO CN, 2012, p.195ss. , 556; voir APS 2011, p. 159.
6) BBI, 2019, S. 7447 ff.
7) BO             CE, 2004, p. 83 ss.; BO             CN, 2003, p. 363 ss.
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